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Validé à la majorité le 16/11/2022 
 

    

Présents : Hugo ANEST, Valérie CONTOZ, Maurice PAQUET, Arnold AKPLOGAN (présent de 
14h45 à 16h05), Didier JACQUEMIN, Jonathan CASSIER, Marie-Jeanne BOULANGER, Adèle 
RABY, Sonia KACED 
 
Excusés : Brigitte VINCENT, Mathieu THOMAS, Paul ADAM, Olga PETROVA 
 
Absents : Arnaud DUMONT, Matthieu SOUCHOIS, Frédéric TORES 
 
Invités : Hervé GOULIN (Responsable sportif – jusqu’à 15h00), Olivier DAUBE (Directeur LIFB) 

 

 

Rappel de l’ordre du jour : 
- PV du CA du 22-06-2022 (vote n°1) et du 31-08-2022 (vote n°2) 
- Validation des affiliations 2022-2023 : 

o Liste des associations affiliées à date (vote n°3) 
o Cas de Championnet Sports 
o Cas du CSM20 

- Statutaire 
o Fonctionnement du CA et présence des membres 
o Ordre du jour de l’AG du 17-12-2022 (vote n°4) 

- Point d’actualité des secteurs 
- Préparation du budget 2023 

o Principales orientations dont recrutement d’un(e) chargé(e) de mission 
JOP2024 (vote n°5) 

- Questions diverses : 
o Proposition de revalorisation des indemnités des OT (vote n°6) 
o Choix des axes Dialogue de Gestion 2022-2024 (vote n°7) 

 

 

1. PV des réunions de CA  
  

Vote n°1 : proposition de validation du PV de CA du 22 juin 2022  
  
� POUR : 8/ CONTRE : 0/ Abstentions : 0 
� Décision : Adoptée à l’unanimité  
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Vote n°2 : proposition de validation du PV de CA du 31 août 2022  
  
� POUR : 7/ CONTRE : 0/ Abstentions : 1 
� Décision : Adoptée à la majorité  

  

 
2. Validation des affiliations 2022-2023 
 

a- Rappel licences / affiliations 2021-2022 
 

Comités 

Licences 

2019-

2020 

Licences 

2021-2022 
Variation 

 

Adultes 

 

Jeunes 

 

Minibads 

 

Estivales 

75 4.283 4.290 +0.1% 3.257 956 46 31 

77 5.446 4.989 -8.4% 3.108 1.722 127 32 

78 5.589 5.317 -4.9% 3.379 1.806 100 32 

91 5.253 4.868 -7.3% 3.065 1.637 136 30 

92 5.477 5.315 -3% 3.618 1.554 108 35 

93 2.407 2.368 -1.6% 1.584 726 41 17 

94 4.071 3.936 -3.3% 2.698 1.120 70 48 

95 3.479 3.237 -7% 2.092 1.048 82 15 

TOTAL 36.014 34.327 -4.7% 22.808 10.569 708 240 

 
 

b- Affiliations 2022-2023 
 
238 affiliations ont été enregistrées à date dont : 

o 3 créations : LIMEIL-BREVANNES (94), ITTEVILLE (91) et 
RAMBOUILLET (78) 

o 1 fusion entre LE CHESNAY (78) et LOUVECIENNES (78) 
o 1 création après dissolution de l’omnisport : SAINT-CYR (78) 
o 1 transfert (ASBE) de WISSOUS (91) à ANTONY (92) 

Par ailleurs, la Ligue avait été alertée par le Comité 75 sur le cas de 2 associations qui ne 
licenciaient pas tous leurs adhérents : 

o CHAMPIONNET SPORTS (28 licences pour 192 adhérents) dont la 
direction de l’omnisport ne souhaite pas obliger ses adhérents à 
souscrire à une licence. Après une réunion avec le club, une évolution 
doit être constatée dans la saison. 

o CSM20 dont le Président a refusé une réunion de concertation. 



    

 Ligue de la Fédération  
Française de Badminton 

Habilitée par arrêté 
ministériel 

n°SPOV1243663A 
Le 31 décembre 2012 

Ces 2 associations sont placées « sous surveillance » pour décision de réaffiliation 2023-2024 lors 
du CA de juin 2023. Il sera également demandé aux autres comités de remonter d’éventuels cas 
litigieux. 
 
Vote n°3 : validation de la liste des affiliations à date 

  
� POUR : 8/ CONTRE : 0/ Abstentions : 0 
� Décision : Adoptée à l’unanimité 

 
 
3. Statutaire 

 
a- Fonctionnement du CA et présences de ses membres 

Hugo ANEST soumet à l’assemblée le cas de 2 administrateurs (M. SOUCHOIS / A. DUMONT), 
absents non excusés depuis plusieurs réunions. Il les a sollicités à plusieurs reprises et par 
différents moyens sans que ceux-ci ne lui répondent. Cette situation est dommageable pour la 
Ligue qui ne peut ouvrir plus largement son CA à d’autres bénévoles motivés (en l’occurrence 2 
postes masculins). 
Rappel de l’article 4.4 (alinéa 6) de nos statuts : « tout membre n’ayant pas assisté à 3 séances 

consécutives du Conseil d’Administration, sans excuse recevable, perd sa qualité de membre ». 
Un échange entre membres du CA aboutit à la décision suivante : Hugo ANEST leur envoie un 
dernier mail pour faire le point sur leur engagement au sein de la Ligue. En fonction des 
retours (ou non), le CA de novembre statuera. 

 
b- Ordre du jour de l’AG du 17-12 

 
La proposition d’ordre du jour est la suivante : 

- PV de l’AG du 01-06-2022 
- Orientations budgétaires 2023-2024 et vote du budget 2023 
- Élection complémentaire au CA 
- Remise de récompenses (mérites fédéraux, médailles Jeunesse et Sport) 

Vote n°4 : proposition d’ordre du jour de l’AG du 17-12-2022 
  
� POUR : 9/ CONTRE : 0/ Abstention : 0 
� Décision : Adoptée à l’unanimité 

 
A l’issue de ce temps statutaire, sera proposé un temps d’échange sur des thématiques phares (à 
définir) puis un déjeuner pour ceux qui le souhaitent. 
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4. Point d’actualité des secteurs 

 

a- Accès Haut-niveau (Hervé GOULIN en remplacement de Paul ADAM, excusé) 

o Reprise du pôle espoir : les polistes (14) ont repris le 01-08 par des 
stages et des compétitions (Talence notamment). Un stage pré-filière 
était également prévu du 16 au 19-08 

o Compétitions : Top élite régional (simple) le 18-09 et top élite national du 
16 au 18-09 à Talence (30 joueurs franciliens), Championnat d’Europe 
U15 du 21 au 24-09 à Ibiza (Esp.) pour M. TOUCH et M. RAFFIN 

o Réforme des compétitions jeunes : elle est reportée à la saison 2023-
2024 avec des impacts budgétaires à prévoir (1 CEJ supplémentaire) 

o Nouvelle CTD du 75 : Laurence MANSUY (entraineur@codep75.org) 
remplace Sofian SLIMANI 

b- Formation (Marie-Jeanne BOULANGER) 

o CQP Ile-de-France (session 2022-2023) : les échanges avec la FFBaD 
ne nous ont pas permis de trouver un consensus sur la tarification de la 
formation. Faute de nouvelles discussions, la LIFB pourrait lancer une 
certification Qualiopi afin de dispenser cette formation directement. La 
session 2022-2023 est lancée avec une 1ère session fin novembre. 
Sofian SLIMANI devient coordonateur de la formation. 

o Formation des OT : l’offre de formation a pu être programmée et 
centralisée sur le site internet de la Ligue (ce qui n’est pas encore le cas 
avec les autres formations). 

o Séminaire des dirigeants : un séminaire (distanciel) est en cours de 
programmation avec plusieurs thématiques : utilisation de Poona 
(compétitions), créer son école de jeunes, augmenter son nombre 
d’étoiles EFB… 

c- Opérations sportives (Adèle RABY) 

o Lancement des ICR 2022-2023 : la réunion des capitaines a eu lieu le 
09-09 en distanciel et aucune difficulté particulière n’a été relevée. Des 
JA ont pu être désignés (en cours potentiellement sur la R3 également). 

o Règlement des autorisations de tournoi : la nouvelle mouture a été 
diffusée et a provoqué beaucoup moins de réactions. 

o Calendrier des compétitions régionales : de nombreuses compétitions 
n’ont pas trouvé preneur à ce jour. Inès tente de consolider le calendrier 
a minima des compétitions les plus importantes (en termes 
d’organisation) comme les régionaux seniors et vétérans. 

o Relations avec la CLOT : celles-ci sont très bonnes et l’intégration de B. 
SKLER à la commission sportive a permis de fluidifier le travail sur les 
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dossiers communs. Une affiche sur le rôle des OT a été confectionnée 
par Joséphine et diffusée pour affichage lors des compétitions. 

d- Diversité des pratiques (Hugo ANEST) 

o Journées nationales du sport scolaire : plusieurs journées avec 
participation des instances régionales ou départementales du 20 au 22-
09 (Vaucresson, Paris 13ème, Gennevilliers) 

o Journée T(r)ouss’au sport : participation de la LIFB et du Comité 75 le 23 
et 24-09 à l’hôpital Trousseau (Paris 12ème). 

o Journée parasport : samedi 8-10 à Paris (place de la Bastille)  
o Animations à Rosny (93) : participation avec le Comité 93 aux animations 

badminton organisées au centre commercial Westfield de Rosny. Cette 
opération réussie permettra une ouverture sur les autres centres 
commerciaux franciliens Westfield. 

  
5. Orientations budgétaires 2023-2024 et budget 2023 

 

a- Contexte financier et sportif 
 

o Fonds propres : après la reprise de toutes les réservées fléchées (sauf 
plan de relance dont le reliquat est reversé sur un plan de soutien), les 
fonds propres de la LIFB s’établissent à : 

 300K€ de fonds sanctuarisé  
 323,2K€ de réserves non fléchées  
 34,25K€ de plan de soutien 

o Budget 2022 : le budget 2022 avait été révisé avec une perte 
prévisionnelle de 80K€. L’atterrissage est en cours de consolidation mais 
nos comptes devraient être quasiment à l’équilibre en fin d’exercice 
grâce aux licences dont les prévisions à -10% avaient été sous-estimées.  

o Contexte sportif : l’organisation des JOP2024 et le 50ème anniversaire de 
la LIFB (ainsi que les fonds propres « relativement importants » de la 
LIFB) nous poussent à investir.  
 

b- Propositions de réserves fléchées à hauteur de 100K€ 
 

o Recrutement d’un chargé de mission JOP2024 en CDD (et autres 
actions de développement) afin de soutenir la montée en charge du 
secteur développement des pratiques : 45K€ à utiliser sur les exercices 
2023 et 2024 (coût de l’emploi estimé sur 2 saisons : 70K€ - aides ANS 
emploi : 24K€ = 46K€ hors frais de foncitonnement). 
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Vote n°5 : proposition de recrutement d’un chargé de mission JOP2024 (sous réserve que 
l’AG valide le fléchage de la somme correspondante) 

  
� POUR : 8/ CONTRE : 0/ Abstention : 0 
� Décision : Adoptée à l‘unanimité 

o Organisation d’une compétition parabadminton pour 25K€ (échéance 
2024) 

o Achat de matériel de communication : goodies (50ème anniversaire de la 
LIFB), kits de communication à destination des clubs et des comités : 
15K€ 

o Achat de matériel d’animation : pour densifier notre offre d’animation (et 
dans l’objectif d’une montée en charge du secteur) : 15K€ 
 

c- Éléments à prendre en compte dans la construction du budget 2023 
 

o Evolution du nombre de licences plus favorable que prévue. Ajustement 
pour 2023 (35.000 licences) et 2024 (36.000). 

o Inflation importante causant des hausses sensibles de certaines charges 
fixes (énergie, volants…) 

o Fin des aides ANS Emploi : postes de Geoffrey et Olivier 
o Tickets restaurant : proposition de mise en place de TR pour les salariés 

de la Ligue (en réponse à l’inflation notamment) : coût pour la LIFB = 
9K€ 

o Evolutions salariales : rattrapage du salaire de Clément GILLOT 
(proposition à 30K€ annuel brut au 01-09-2022 puis à 32K€ au 01-09-
2023), changement de groupe CCNS pour Geoffrey DEVANLAY (groupe 
7 au 14-06-2023 avec alignement obligatoire du salaire). 

o Refonte du secteur formation : fin du DE (récupération par la FFBaD du 
salaire de Frédéric DOR), recrutement d’un responsable formation (CQP, 
autres formations) 
 

d- Calendrier  
 

o Travail préparatoire avec les salariés des secteurs (été 2022) 
o Version V0 (septembre 2022) 
o Concertation / arbitrage avec les élus responsables de secteurs 

(sept./oct. 2022) 
o Consolidation du budget V1 (octobre 2022) et échanges avec la 

Commissaire aux comptes 
o Présentation et validation en CA (novembre 2022) 
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6. Questions diverses et d’actualité 
 

a- Mouvements de personnel 
 
Plusieurs mouvements sont à noter dans l’équipe LIFB : 

o Arrivée d’Amélie JEANPIERRE le 13-09 en tant que chargée de 
communication en remplacement de Joséphine LHOPITAULT 

o Arrivée de Laëtitia COTTE le 05-09 en tant que chargée de mission 
diversité des pratiques (parabadminton, santé, bad’tour), en alternance 

o Départ de Joséphine LHOPITAULT le 16-09 
o Départ de Hervé SOUILLARD le 30-09 
o Départ de Mathieu MICHOT (fin de mission) le 15-10 

 
b- Indemnisation des OT 

 
G. LE PENNEC, responsable de la CLOT, nous a transmis une note relative à une proposition de 
relèvement des indemnisations des OT : 
 

Propositions Montants actuels Propositions d’évolutions 
1 GEO – 35€/j GEO – 35€/j 
2 Arbitres – 40€/j ou 50€/j en ICR Arbitres – 60€/j 

3 Juge-arbitre – 60€/j Juge-arbitre – 100€/j ou 60€/j (JA 
adjoint) 

4 Formateur d’OT – 60€/jour Formateur d’OT – 80€/jour 
 
Après échanges, le CA décide de ne soumettre au vote que les propositions 1, 2 et 3. 
 
Vote n°6 : propositions 1, 2 et 3 relatives à l’indemnisation des OT 

  
� POUR : 8/ CONTRE : 0/ Abstention : 0 
� Décision : Adoptées à l‘unanimité 

 

c- Dialogue de Gestion 2022-2024 

o Concept 

Le concept évolue et un groupe de travail composé de techniciens FFBaD et Directeurs de Ligue a 
proposé une nouvelle mouture, validée en conseil exécutif en mars 2022 : le Dialogue de Gestion 
(FFBaD – Ligues) devient ainsi pluri-annuel dans un objectif de simplification des procédures, sera 
composé d’une part fixe (75% de la somme attribuée) et d’une part variable (25%). Cette nouvelle 
version s’applique de 2022 à 2024 (modalités non consolidées à date). 
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o Diagnostic territorial et choix des axes de financement 

Le dossier actuel s’appuie sur un diagnostic territorial (les secteurs et les CTD – agents de 
développement sont associés) qui sert de base au financement des actions. 
Les actions possibles (20 environ) soumises au choix des Ligues sont issues des 80 propositions 
de la nouvelle équipe fédérale. Chaque Ligue choisit 3 axes qu’elle ne peut faire financer par 
ailleurs par l’ANS. 
Un travail collaboratif entre salariés a débouché sur une proposition de 5 axes : 

- P1 : Action 3-12 : formation / tutorat des entraîneurs et des OT (logique de 
réseau) 

- P2 : Action 2-6 : stratégie et actions autour de nouveaux formats de 
compétitions 

- P3 : Action 5-19 : passerelles clubs – établissements scolaires 
- P4 : Action 16-* : actions autour de la création et de l’affiliation de nouveaux 

clubs 
- P5 : Action 20-75 : formation attractive de dirigeants 

Vote n°7 : choix des propositions d’axes de financement (3) du nouveau Dialogue de 
Gestion – Propositions 1, 2 et 4 

  
� POUR : 8/ CONTRE : 0/ Abstention : 0 
� Décision : Adoptées à l‘unanimité 

 
 
Prochaine réunion de CA :  novembre 2022 
 
 

 
Le Président de la LIFB       La Secrétaire Générale adjointe 
Hugo ANEST      Brigitte VINCENT 
 
 
 


